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RËSUMË L'élaboration d'un modèle de gestion d'un bassin conchylicole
nécessite, en particulier, la connaissance de llévolution des stocks d'
huîtres d'une année à l'autre afin d'en apprécier l'influence éventuelle
sur le rendement.

Le présent travail décrit la méthodologie utilisée et les ré-
sultats obtenus au cours de la première estimation du stock d'huîtres
Crassostrea gigas en élevage dans le bassin d'Arcachon en 1985·

Cette estimation nécessite l'utilisation simultanée de photo-
graphies aériennes (évaluation de la surface réellement exploi tée ) et
de sondages-terrain (évaluation de la biomasse par unité de surface) .
Ces derniers ont également permis de valider les résultats obtenus par
photographie.

En 1985, le taux d'exploitation variait, selon la zone consi-
dérée du bassin, de 35 à 82% de la surface concédée. Le stock d'huîtres
en élevage était compris entre 36 646 et 39 946 tonnes (précision 5,1%) ,
dont 79% d'élevage au sol. Il faut y ajouter, au minimum, 6 674 tonnes
correspondant aux huîtres dites "sauvages" ou au stock présent sur une
zone plus ou moins abandonnée non prise en compte dans l'échantillonna-
ge.

Cette opération devra être reconduite les années suivantes en
affinant la méthodologie de façon à distinguer, en particùlier, les dif-'
férents types d'élevage en surélevé (poches, collecteurs divers) et,
si possible, séparer les huîtres d'un an des huîtres plus âgées.

mots-clés Crassostrea gigas, biomasse, bassin d'Arcachon.

key words Crassostrea gigas, biomass, bay of Arcachon.
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INTRODUCTION

Dans son ouvrage "L'ostréiculture et le bassin d'Arcachon",

LABRID (1969) cite plusieurs déclarations éloquentes

"Depuis 1870, la situation a complètement changé, et tout

parqueur qui emploie les nouveaux appareils inventés pendant ces

dernières années, est sûr d'arriver à produire des quantités d'huîtres

suffisantes pour le rémunérer largement de son travail et de ses

capitaux.", (LAFON, 18741.

" ... nous nous croyons autorisés à dire que le bassin

d'Arcachon est appelé, avec ses propres ressources, à alimenter de ses

produits l'Europe entière.", (GARCIAS, 1887).

L'histoire récente ou plus ancienne de l'ostréiculture

dans le bassin est en contradiction avec le bel optimisme qui ré

gnait à la naissance d'une véritable ostréiculture arcachonnaise à

la fin du siècle dernier.

Après l'épizootie qui décima l'huître plate en 1920, la

culture de l'huître creuse a connu divers problèmes au cours des 50

dernières années :

- plusieurs périodes déficitaires en naissains, (1939 à 1951, 1960 à

1965, 1976 à 1981 J, déficits plus ou moins compensés par l'utilisation

de naissain capté en Gironde;

- l'épizootie de 1970-71, qui anéantit l'huître portugaise Crassostrea

angu]ata dans tous les bassins conchylicoles, rapidement remplacée par

l'huître japonaise Crassostrea gigas;

- diverses perturbations du milieu, dont celles provoquées par les

peintures anti-salissure, de 1976 à 1981, et qui affectèrent aussi

bien, quoiqu'à des seuils différents, les adultes que la vie larvaire;

- des difficultés de commercialisation, parfois liées aux problèmes

précédents, mais aussi aux caractéristiques propres du marché de

l'huître (image de marque du bassin, concurrence entre centres

producteurs, stagnation des prix ... ).
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Mais, même en l'absence de conditions d'environnement ou

économiques défavorables, l'ostréiculture a connu et pourrait

connaître encore, si rien n'est fait pour l'éviter, des aléas divers

dans la régularité de sa production. Cette activité est caractérisée

par l'exploitation individuelle d'une ressource naturelle collective

qui est la quantité de nourriture disponible dans le bassin. Faute de

prise de conscience du caractère limité de cette ressource et en

l'absence de règles de gestion, la tendance bien naturelle de chaque

professionnel est d'exploiter au maximum la part du domaine public

maritime qui lui est concédée. Par peur de la pénurie, et aussi parce

qu'ils peuvent tirer un bénéfice commercial de la vente de naissains

ou de juvéniles ("18 mois") à d'autres centres producteurs, les

ostréiculteurs tendent à capter dans le milieu plus de naissains que

ne l'exigerait leur seule production d'huîtres adultes.

Diverses perturbations du système (ralentissement de

croissance, difficultés de commercialisation ... ) peuvent agir seules

ou en se conjugant pour aboutir à une augmentation du stock d'année

en année. Celle-ci a des conséquences analogues aux causes qui l'ont

provoquée : diminution de la croissance et de la qualité, mévente et

donc à nouveau augmentation du stock (Anonyme, 1986). En dehors de

son impact socio-économique évident, ce phénomène peut aussi avoir

d'autres effets biologiques. Un stock trop important est constitué

d'huîtres physiologiquement affaiblies qui seront plus sensibles aux

agressions (perturbations du milieu, agents pathogènes).

Il importe donc de mettre au point un modèle de gestion des

bassins conchylicoles, dont l'un des objectifs principaux est de

déterminer la valeur du stock maximal que le bassin peut supporter

dans de bonnes conditions.

Pour ce faire, l'IFREMER mène deux programmes de recherche

et de suivi parallèles et complémentaires
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- Une approche analytique consistant à étudier de façon fine les

relations existant entre les besoins énergétiques de l'huître et la

capacité d'un bassin à pouvoir fournir cette énergie, en fonction des

divers facteurs qui peuvent l'influencer (climat, hydrologie,

environnement ... I. Cette approche prend également en compte les

compétiteurs de l'huître, naturels ou cultivés (moules, coques,

crépidules ... 1 et a pour objectif final de dresser le bilan

énergétique d'un bassin et de déterminer la charge en consommateurs

qu'il peut supporter. Compte-tenu des moyens importants qu'il

nécessite, ce programme n'est mené qu'au laboratoire IFREMER de La

Tremblade. Il faudra en tirer les enseignements essentiels pour les

appliquer à un modèle analytique du bassin d'Arcachon.

- Une approche empirique, dans laquelle on considère que,toutes· choses

étant constantes par ailleurs, croissance, et donc production, sont

directement liées à l'importance du stock en place. Il s'agit ici

d'acquérir une connaissance globale des évolutions parallèles du stock

d'une part, de la croissance et de la production annuelle d'autre part,

afin de déterminer quelle est la valeur optimale du stock au delà de

laquelle le rapport production/stock diminue. C'est un programme à

court et/ou moyen terme nécessitant les actions suivantes :

* recensement et analyse des données historiques

disponibles permettant de reconstituer les évolutions parallèles du

stock et de la production depuis l'essor de la culture de l'huître

creuse (1920 environ). Cette analyse est en cours et fera l'objet

d'un rapport particulier dans les mois à venir;

* suivi de la croissance et de la mortalité sur des

lots expérimentaux et chez les professionnels;

* évaluation de la production commercialisable et/ou

commercialisée chaque année;

* estimation du stock d'huîtres en élevage, à un

moment bien choisi de l'année, par photographie aérienne .et

échantillonnage sur le terrain. Cette action a été réalisée pour la

première fois en 1985 (après un pré échantillonnage en 19841, et fait

l'objet du présent rapport.
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Fig, 1 - Le bassin d'Arcachon et les secteurs concédés à

l'ostréiculture (zones hachurées),
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1 - PRESENTATION DU MILIEU

Le bassin d'Arcachon couvre une superficie de 155 km'

dont 115 km' de terrains exondables (LABRID, 1969). D'après les

données du cadastre ostréicole, les terrains concédés se répartis

sent sur une surface d'un peu plus de 1 000 ha représentant environ

5 000 concessions.

L'utilisation des concessions est réglementée; quatre

catégories de parcs sont ainsi définies, qui se répartissent de la

façon suivante :

Nombre de
concessions

Surface
concédée (ha)

Surface
moyenne (ares)

----- -----_._-

Captage 1 146
----------1----- -----

Elevage
plat 2 252

_________~____ 3 771

Elevage
surelevé 519

591

320

1 22

91 1

1 1

24
----_._---~

21

---- ----- ----_._--~

Dépôts
dégorgeoirs

Total

254

5 1 71

1 9

--------+-

052

7

63

Les zones ostréicoles présentent trois caractéristiques

importantes :

- elles sont surtout localisées dans la partie occidentale du bassin

(les "bas"), la partie orientale (les "hauts") ayant été principalement

affectée par la diminution de 40% du terrain concédé, observée au cours

des 20 dernières années (fig. 1),

- elles sont très morcelées,

- elles présentent une imbrication des différentes catégories de parcs

dans un même secteur géographique, contrairement à ce qui est imposé à

Marennes-Oléron où les secteurs sont de ce point de vue homogènes.
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Tab1.1. Calendrier des activités ostréicoles (d'après LABRID, 1969).

TRAVAIL A l1;RRI-. TRA_VAII. SUR I.E"i PARCS
In!'llln...' o\lr':lc:oll:\)

Avril-mal !)élrl1qu:lI:!C du nais~ain. De février 11 avril tran~pllrl.. .le
parc 11 pan.: :lvanl la pou"sc .le
prÎntcnll"s.

Juin-juit1ct Ch:lUlal:!c de~ tuilc~ ([laI" .le hellcs Mise en place oe." collecteurs (dis-
jll11l'lIêcs cmuleillécs). pO!'iÎtilln <.les tuiles ch;lUlées en cages

le long des chenaux).
1

A\u')t Entretien tles parc.. ;lvanl hl
deuxième puusse.

Seplcmhrc lll."iniurc .le lOI pinasse. entrelien Ncll(lya~c dc", tuile.. fhnlssat:c ).
dl'" outils.

(klpht(' Prl(p:lralltll1 dc.. cxréditÎons. l'use uc." toiles m~lalliques.

NtlVrmhn: Transfert des huîtres m;"rchande ..
dans les par...s le.. plus pruchcs lies
c... hanc=s nu dan .. les pareo; d"engrais·
..ement.

1)1.:I.."cmhre Tri ct livraison pour les grosses Ramassage des huîtres marchandes
expédition" de fin (rllnnée. qui snnt amenées à lerre pllur la

vente ct stockées dans les hassins.

1:lnvicr Remise en place des collecteurs
housclllés par les tempêtes d·hiver;
désemahler les huitre'ii ensevelies pa,
un coup de vent.

Février Premier tri ct désatroquage du Entretien des parcs avant la pre-, dix·huit mois .. mière polisse annllelle cl ramassage
du « di;l(-huit mois '.

MOlr" 1)0ITtH~t1;IJ!e. Lc'ii ccdlec(curs chargé" de jeunes
huilre'ii ",ont r:lmenés il terre.
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2 - METHODES

Le but étant d'estimer la biomasse totale d'huitres en

élevage, la population étudiée est l'ensemble des parcs concédés

pour l'élevage.

Les méthodes utilisées s'inspirent de celles mises en

oeuvre en 1984 dans le bassin de Marennes-Oléron (BACHER,1984).

Nous ne développons ici que les aspects qui les différencient.

2.1. Période et date d'échantillonnage

Une seule estimation est réalisée dans l'année. Il faut

donc approcher au mieux, à la date choisie, l'ensemble du stock et par

ailleurs travailler à une époque où les huitres sont peu manipulées et

restent en place sur les parcs. La meilleure période se situe l'été,

comme le montre le calendrier des activités ostréicoles établi par

LABRID (1969) (tabl. 1).A cette époque, les jeunes huitres captées

l'été précédent ont été détroquées (naissains), les sujets âgés de près

de 2 ans (encore appelés "18 mois") ont été désatroqués et les huitres

plus âgées, triées.

En fait, ce schéma théorique n'est plus tout à fait

exact, pour diverses raisons. La vente, maintenant le plus souvent

directe, s'effectue tout au long de l'année. La poche ostréophile

et le tube collecteur ont fait leur apparition. Le détroquage

concerne les tuiles chaulées mais non les tubes (ou barres) et les

chapelets de coquilles (St. Jacques ou huitres), pour lesquels cette

opération s'effectue plus tardivement, ni les coquilles d'huitres

placées comme collecteurs dans des poches.

- à plat

Ainsi peuvent se trouver simultanément sur les parcs :

des huitres âgées de 1 an ou plus, soit atroquées, soit une

à une;

en surélevé: des poches garnies d'huitres de 1 an ou plus

(quelquefois atroquées), des tubes et des chapelets de coquilles.
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Une partie du naissain peut échapper à l'échantillonnage

s'il est resté sur les parcs de captage.

Pour pouvoir effectuer le travail d'échantillonnage sur le

terrain dans de bonnes conditions (accès à tous les parcs, temps de

travail suffisant), il est nécessaire d'opérer au cours de périodes à

forts coefficients de marée.

compte-tenu de l'ensemble de ces impératifs, la période

retenue, en 1985, a été les marées de vives-eaux du mois de juin,

soit du 31 mai au 6 juin et du 17 au 21 juin.

2.2. Techniques d'échantillonnage

Le paramètre à estimer, avec la meilleure précision

possible, est la biomasse d'huitres en élevage dans la population

échantillonnée. Compte-tenu du fait qu'il s'agissait d'un premier essai

deux démarches ont été suivies afin d'en comparer les mérites:

- estimation de la biomasse moyenne par concession puis de

la biomasse totale en multipliant par le nombre de concessions.

- estimation de la biomasse moyenne par unité de surface et

par ailleurs de la surface réellement exploitée, le résultat final

étant le produit de ces deux valeurs indépendantes.

Les estimations de biomasse passent obligatoirement par des

sondages sur le terrain nécessitant un plan d'échantillonnage à

deux degrés (on ne peut tirer aléatoirement dans une population de

poches non recensées : il faut donc procéder en deux temps, tirage

aléatoire de concessions puis dans cas concessions, second tirage

aléatoire de poches ou de surfaces élémentaires). Un même plan don-

ne les résultats de biomasse nécessaires aux deux démarches. La stra

tification de la population permet, de plus, d'augmenter la préci

sion en la combinant à l'échantillonnage à deux degrés.
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La surface exploitée peut être estimée soit par échantillon

nage sur le terrain (selon le premier degré du plan précédemment cité

et en considérant les résultats indépendants) 1 soit par échantillonna

ge systématique d'une couverture photographiqu€ aérienne eff€ctuée au

1/10 OOOa.La comparaison des deux méthodes permet de contrôler la qua

lité de l'interprétation des photographies.

Les différentes techniques d'échantillonnage citées sont

développées ci-dessous. Les calculs afférents sont présentés en

annexe

2.2.1. La stratification

L'échantillonnage stratifié permet d'augmenter la précision

et réduire le biais lorsqu'il porte sur une population hétérogène

subdivisée en sous populations (strates) relativement homogènes et

échantillonnées indépendamment les unes des autres (GUILLAND, 1966). A

Arcachon, la stratification a été appliquée à la fois aux deux modes de

culture (plat et surélevé), et à des zones géographiques choisies en

fonction de connaissances empiriques sur leur taux d'exploitation.

Quatre secteurs ont ainsi été définis (fig. 2)

- secteur A Cap-Ferret et Grand-Banc, le plus océanique;

- secteur B bordant l'Il e aux Oiseaux; ces deux secteurs

représentent la zone de pleine exploitation;

secteur C au centre du bassin et de moindre exploitation;

- secteur D les "hauts TT du bassin, faiblement exploités.

Le secteur D a été écarté pour ce premier échantillonnaqe du

fait des difficultés de repérage, d'accès aux parcs et de son faible

taux d'exploitation laissant supposer une biomasse en élevage peu impor

tante. Ainsi la population échantillonnée représente 70% de la

surface concédée pour l'élevage. Pour les autres secteurs, après un

premier sondage SliP le terrain, une partie des parcs a été considérée

comme définitivement inexploitable et écartée (tabl. 21.

Les secteurs A et B ont été regroupés pour la culture en
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Tabl. 2. - Stratification utilisée pour l'échantillonnage.

---------- ---------- ----------
----------I~---------Mode de zone géo- surface Nombre de Nombre de

culture graphique (ares) conces- concessions
sions échantil-

lonnées

---------- ---------- ---------- ---------- -------- -----------
Strate 1 plat ( A ) 5 457 297 1 4

--------- ---------- --------- ----------
Strate 2 plat ( B ) 23 055 865 41

---------- ----------
Strate 3 surélevé ( A• B) 7 1 1 9 3 '.1 1 7

--------- -------- -------- -------
Strate 4 plat ( C ) 1 8 078 595 28

-------- --------- ---------- -------- -------- -----
Strate 5 surélevé ( C ) 1 3 975 627 30

---------- ---------- ---------- --------- ---------- ----------
inexploi_ plat et toutes
table surélevé zones 3 281 1 1 Il

Population
échantil-

Plat et
surélevé

toutes
zones

70 965
78%

2 8433
75% 1 30

Population
non échan
t i 11 onnée

Total

plat

surélevé

plat et
surélevé

"hauts tT

bassin
d'Arcachon

10 330

9 835

91 130

423

505

~~~-~~~__J_~~~==~
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surélevé afin de ne pas travailler sur des strates de taille trop

réduite.

On peut penser que les meilleures zones d'élevage (sec

teur A et Bl sont toujours exploitées au maximum, et que la zone

moyenne (secteur Cl voit son taux d'exploitation varier en fonction

du stock global présent dans le bassin. Elle pourrait, à elle seule,

refléter les fluctuations annuelles de la biomasse en élevage, dans

le contexte actuel.

L'allocation de l'effort d'échantillonnage à réaliser

par strate est effectuée proportionnellement à la taille de celle

ci, c'est à dire au nombre de concessions qu'elle contient.

2.2.2. L'échantillonnage à deux degrés

La population comprend N unités, appelées unités primaires,

qui se composent chacune de Mi unités plus petites, appelées unités

secondaires. L'échantillonnage à deux degrés consiste à réaliser deux

échantillons aléatoires: le premier d'effectif n se rapporte aux uni

tés primaires, le second d'effectif mi comporte mi des Mi unités se

condaires de chaque unité primaire sélectionnée.

Dans notre cas, les unités primaires sont les concessions;

il est apparu mal adapté au bassin d'Arcachon de procéder avec des uni

tés primaires qui soient des surfaces d'un hectare comme il avait été

fait à Marennes-Oléron en 1984. Ceci aurait demandé, d'une part un

travail supplémentaire pour délimiter les surfaces à la fois sur le

cadastre et sur le terrain, et d'autre part aurait été difficilement

réalisable du fait de l'imbrication et du morcellement des zones conchy

licoles. De plus les concessions sont en général aisément repérables,

et il semblait plus efficace d'utiliser cette facilité.

Le tirage des unités primaires, de tailles inégales, est
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équiprobable dans chaque strate. L'effort a été fixé à 130 concessions.

Les unités secondaires sont :

- pour l'élevage à plat, une surface exploitée de 1 m2 ; pratiquement,

ce sont les huîtres réparties sur 0,5 m' qui sont pesées, puis ce

nombre est ramené au 00 2 ;

-pour l'élevage en surélevé, un mètre linéaire de chantier exploité;

pratiquement ce sont les huîtres soit des poches soit des barres qui

sont pesées, puis ce nombre est ramené au mètre linéaire de chantier

selon les caractéristiques de chaque parc (nombre de poches au mètre ou

nombre de barres au mètre), poches et barres étant prélevées au hasard.

Pour l'élevage à plat, les unités secondaires étant des

surfaces, on obtient, par là méme, la surface exploitée. Pour l'éleva

ge en surélevé, dans chaque unité primaire, il a fallu, en plus des

mesures nécessaires pour évaluer la biomasse, estimer la superficie

exploitée.

Afin de déterminer le nombre d'unités secondaires à

échantillonner, un pré-échantillonnage a été réalisé préalablement.

Il a porté sur 3 strates (n' Q 2, 4 et 5) 4 à 5 unités primaires (n),

et dans chacune 3 unités secondaires (m) ont été échantillonnées. La

fonction d'optimisation (COCHRAN, 1977 i!l FRONTIER, 1983), modifiée par

BACHER (com. pers.) dans le cas d'un mi constant (et non d'un taux

d'échantillonnage constant) a permis de déterminer un ~ optimal égal à

3 pour les strates à plat et à 2 pour les strates en surélevé. Ces

chiffres ont été retenus pour l'échantillonnage de juin 1985.

2.2.3. Echantillonnage systématigue sur photographies

aériennes au 1/10 000 0

Il permet d'obtenir, d'une autre manière, une estimation

des surfaces exploitées (BACHER, 1984). Comme cette technique

devrait étre seule retenue par la suite, il nous a paru intéressant

dans un premier temps de maintenir l'approche terrain afin de

comparer les deux types de résultats.



-18-

Une couverture photographique aérienne du bassin a été ef

fectuée. Elle devait l'être en même temps que l'échantillonnage ter

rain,mais des raisons météorologiques ont obligé à la reporter à la

mi-août 1985. Ce décalage ne devrait pas introduire de biais, les huî

tres n'étant pratiquement pas déplacées au cours de l'été.

L'estimation des surfaces exploitées stlr les photogra

phies est réalisée à partir d'une trame de points régulièrement espa

cés, plaquée sur la photographie étudiée. On dénombre alors, sous

loupe binoculaire, le nombre de points correspondant à des superfi

cies "visiblement" exploitées (HACHER, 1984). Plusieurs mailles ont

été testées (3, 4 et 5 mm). La maille de 3 mm a été retenue, pour le

gain de précision qu'elle permet. Les photographies ayant été réali

sées à l'échelle de 1/10 OOOê, chaque point est associé è 11ne surfa

ce unitaire de 900 m'.

L'interprétation de ce que l'on voit sous le point n'est

pas tou;jours aisée. Ce problème sera discuté ultérieli~ement.

Cette technique permet d'estimer la surface exploitée,mais

ne permet pas de s'ciffranchir dll travail sur le terrain pour estimer

les densités. Les variables "surface exploitée" et ,rdensité d'huî

tres par unité de surface'! sont alors traitées comme deux variables

indépendantes (HACHER, ;984). Pour le surélevé, l'unité secondaire

étant un mètre linéaire de chantier, il faut pouvoir la rapporter à

une surface. Dans le bassin d'Arcachon, il n'existe pas de règle tech

nique d'exploitation permettant d'appliquer un coefficient constant.

Il a donc été calculé, pour chaque strate en surélevé, le coeffi

cient de conversion (rapport du nombre de mètres linéaires de chan

tier exploité à la surface exploitée) afin d'obtenir la charge par

·uni'té de surface.
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3 . REALISATION PRATIQUE

3.1. Tirage des points

Le nombre de concessions à échantillonner pac strate est

défini en fonction de l'effort total 1130 concessions échantillon

nées sur l'ensemble des strates) et proportionnellement à l'importan

ce de chaque strate.

A partir du fichier cadastral des Affaires Maritimes, un

tirage a16atoire. sans remIse, des concessions est effectué grâce à

un générateur de nombres aléatoires.

3.2. Recueil de données sur le terrain

Réalisé pendant les deux périodes de vives-eaux du mols de

juin 1985, il a nécessité 11 jours de travail suc le terrain, 130 per

sonnes.jour et 22 bateallx.jollr.

Deux personnes font équipe et sont munies dtl plan cadas

tral de la zone choisie, d'une fiche d'enquéte, du matériel de pesée

(~alance romaine) et dlun cadre en bois de D,5m 2 pour la mesure pondé

rale de l'élevage à plat.

En général bien balisés, les parcs sont assez aisés à repé

rer. La délimitation réelle du parc est vérifiée et, pour l'élevage à

plat, on évalue la surface effectivement garnie d'huîtres.Puis trois

prélèvements de 1/2 m2 sont effectués au hasard pour pesée.

Pour l'élevage en surélevé, sont mesurées les surfaces

avec chantiers (allées comprises), les longueurs de chantiers vides

et garnis avec poches ou collecteurs, le nombre total de poches et le

nombre de collecteurs par mètre de chantier.

DellX prélèvements sont enfin réalisés parmi les poches

et/ou les collecteurs pour l'évaluation du poids.
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3.3. pifficultés rencontrées

- Le parc tiré au sort ne correspond pas au mode de culture attendu

on en choisit un autre à proximité correspondant au mode retenu. Les

concessions ainsi "inversées!! sont peu nombreuses et touchent les

deux modes de culture (tabl. 31.

- Le parc présente deux modes de culture :si le mode attendu est domi

nant on le prend en compte en éliminant le reste, ce qlli introduit

une légère sous-estimation; sinon on change de parc.

-Le parc est mal exploité :5'i1 est à plat,on le traite comme un parc

exploité; s'il est en surélevé, il présente souvent des chantiers

plus ou moins abandonnés couverts d'hllitres sauvages il en est fait

une estimation sommaire qIli sera traitée à part dans les calculs.

- Les huitres sont atroqllées, une même troque comportant des §ges dif

férents (captage successifs) le poids des coquilles vides ayant ser

vi de support de captage est négligé, et le poids total des huitres

est pris en compte.

Tab1. 3 - Taux de concessions exploitŒes, inversées et mixtes.

Taux de

concessions
exploitées

Strate 1 100%

Strate 2 83%

Strate 3 88%

Taux de

concessions
inversées

7%

5%

12%

Taux de

concessions

mixtes

14%

5%

12%

Strate 4 64% 0%

Strate 5 70% 3%

0%

3%



ECHANTILLONNAGE TERRAIN ECHANTILLONNAGE PHOTOS

1
N
>-'
1

----------T---------- --------- --------- ----------- --------- --------- -----------

----------,---------Strate Surface Surface Ecart_ Taux dT Ecart_ Surface Ecart- Taux d' Ecart-
concédée exploitée type exploita_ type exploitée type exploita- type

(ares) (ares) tion (ares) tion %
_________1__________ ---------- ---------- ----------- --------- --------- ----------- ----------r----------

5 457 4 653 291 85,27 5,34 4 536 74 83,12 1,36

2

4

Total plat

23055 113612

18 078 f- 6 710
-------- --------

46 590 24 975

1 225

1 420

898

59,04

37,1 2

53 ,61

5, 31 f-14 346
--------- --------

7,86 6 894

4,07 1 25 776

1 56

58

182

62,22

38 , 1 3

55,32

0,68

0,32

0,39

3 1711913631 1 554 51,01 1 7,78 1 5 238 140 1 73,58 1 1,97

~==_5-~~~~I~~~~:~~-==I~4_~~~_==I--~~~~~~-=r~~-i~~~:-==I~~~~~:~~~I~~~~~~~~~I==~~~:~~~~~I~~~~~~~~==I==~~~~~==~
Total

surélevé 1 21 094 1 8 503 1 1 004 40,31 4,76 1 3 275 1 67 62,93 0,79

TOTAL 1 67 684 1 33 478 1 2 1 47 51 ,71 3 , 1 6 39 051 247 63,43 0,37

Tabl. 4 _ Surfaces exploitées et taux d'exploitation dans chaque strate selon les deux types d'échantillonnage.
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4. RESUI.TATS

4.1. Surfaces exploitées et taux d'exploitation (tabl. 4)

Pour une surface totale concédée de 67 484 ares, la

surface exploitée a été estimée à 33 478 ares par la méthode terrain

et à 39 051 ares par la méthode photo, ce qui correspond à des taux

d'exploitation respectivement égaux à 51,7% et 63,4%.

La comparaison des deux méthodes par strate, par type

d'élevage et sur l'ensemble, montre:

- une bonne concordance des résultats en ce qui concerne l'élevage à

plat,

- la précision nettement meilleure apportée par l'échantillonnage

sur photographies,

- le bien fondé du choix des secteurs géographiques qui s'individuali

sent en fonction de leur taux d'exploitation,

- une évaluation supérieure du taux d'exploitation de l'élevage

surélevé par la méthode photographique.

Cette différence est certainement due au fait que, sur les

photographies, il est difficile de faire la différence entre chan

tiers vides et chantiers occupés, ces derniers l'étant de plus sou

vent incomplètement. On peut donc considérer que l'échantillonnage

sur photos surestime le taux d'exploitation de l'élevage surélevé.

Ceci est confirmé si on applique aux surfaces mesurées sur photo le

taux moyen d'occupation des chantiers (77,35% dans la strate 3 et

57,96% dans la strate 5) déterminé par l'échantillonnage terrain

5 238 ares x 0,7735 = 4 052 ares contre 3 631 ares.

8 037 ares x 0,5796 = 4 658 ares contre 4 872 ares.

On retrouve alors pratiquement les résultats obtenus par l'échantil

lonnage terrain.

4.2. Biomasses ltabl. 5)

Les coefficients de conversion utilisés pour le passage



Tab 1. 5 Résultats des biomasses sur chacune des strates selon les deux types d'échantillonnage.
1

cv
'-"

1

Echantillonnage terrain
Echantillon_
nage terrain

Echantillonnage
photos après

correction_

Poids/u.s.
Strate 1 (écart_type)

kg

N= 297 1 Y=11,02

Poids/u.p.
(écart_type)

kg

y=17 904

Poids/are
(écart_type)

kg

y=l 102

Poids total
(écart_type J

t

Y= 5317

Poids total
(écart_type)

t

Y= 4 999

Poids total
(écart_type)

t

i

n= 1 4 (y)= 0,73 (yJ= 3 574 ( y ) = 73 (YJ= 1 061 ( y ) = 207 n

----N~--865---T----g~;O~;;----T----i~;6-688--T---~~;-o;o----T---ç~;Z-Z~5---T----Ç~;5-~65-- c
2

n= 41 (y)= 0,72 (yJ= 2 353 (y J = 72 (Y)= 2 035 -(y J = 61 9 h

----N~--5;5---T----V~;4~;6----T----~~;6-6;O--T---~~;-4;5----T-·--9~-;-;;;---T--- y~;O-;;5--

"
a

n= 28 (yJ= 1,19 (yl= 3 967 (yl= 119 (Yl= 2 372 (y J = 481 n

y=l 757
Plat

(y)= 83

y=11,86 1 y=16887 1 y=1186

(yJ= 1,32 1 (yJ= 1 878 1 (yJ= 132

9=29 671

(YJ= 3 300

Y=30 539

(Y)= 812

g

é

N= 341
3

n = 1 7

N= 627

y=19,51

(yJ= 4,10
---------------

y=18,12

y=ll 460

(yJ= 3 254

y= 5 084

y= 1 060

(yl= 223

y= 679

Y= 3 908

(Y)= 1 110

Y= 3 188

Y= 5 554

(Y)= 690

Y= 5 454

Y= 4 296

-(YJ= 534

Y= 3 161
5

n= 30 (y)= 2,10 (yJ= 1110 (y J = 79 (y l = 696
4

( y J = 370 (y) = 21 4

N= 968 y=18,89
Surélevé

n= 47 \y)= 3,49

N=2 725
Total

n= 130

y= 7 331

(y)= 1353

y=13492

(y)= 1303

y= 848

(y)= 157

y=l 101

(yJ= 106

Y= 7 096

-(Y)= 1 310

Y=36 767

(YJ= 3 551

Y=ll 008

(Yl= 783

Y=41 547

( y ) = 1 128

Y= 7 457

(YJ = 575

Y=37 996

-(Y)= 995

o.s.
u.p.

unité secondaire
unité primaire

_ m' pour l'élevage à plat et m de chantier pour l'élevage en surélevé.
- concession.
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des mètres linéaires de chantiers à la surface exploitée sont de

1,84 pour la strate 3 et 2,67 pour la strate 5, ce qui indique que

dans le secteur bien exploité les chantiers sont beaucoup plus ser

rés que dans la zone intermédiaire (espacement moyen des lignes de

chantiers de 0,80 m contre 1,67 ml.

Ce coefficient de conversion constitue un paramètre sup

plémentaire dont il conviendra, dans les échantillonnages ulté

rieurs, de prendre en compte la variabilité.

4.2.1. Densité à l'are exploité

Dans les zones bien exploitées (strates 1, 2 et 3), les

densités à l'are exploité sont voisines pour les deux modes de

culture (1 100 kg); dans le secteur intermédiaire, elles sont supé

rieures (1 475 kg) pour l'élevage à plat (ce qui peut correspondre à

la présence plus importante d'huîtres âgées plus ou moins abandon

nées) et inférieures (680 kg) pour l'élevage en surélevé certainement

en liaison avec l'espacement plus grand entre les lignes de chantiers.

Les normes retenues par la D.D.A. de 550 kgs à l'are

d'huîtres marchandes et 370 kgs d'huîtres non marchandes, représen

tent une moyenne sur le terrain concédé. Si l'on rapporte ces normes

au terrain exploité (taux d'exploitation moyen de 52%), on obtient des

valeurs similaires à celles calculées à partir de l'échantillonnage

terrain.

4.2.2. Biomasse totale en élevage

La mise en évidence d'une surestimation de la surface

exploitée en surélevé, à partir des photos aériennes, nous a conduit

à effectuer une correction de ces valeurs en fonction des résultats

terrain (tabl. 5). Dans ces conditions, les résultats finaux sont les

suivants :

estimation

terrain

~

y = 36 767 ± 6 960 t

précision 18 , 4%

~

29 807 t , Y , 39 946 t



estimation

photo

.-
y = 37 996 ± 1 950 t

précision 5,1%

.-
36 646 t ~ Y ~ 39 946 t
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Les deux estimations sont très voisines de 38 000 t. Celle

par photo est de plus beaucoup plus précise (5,1%) bien que

légèrement sous-estimée (non prise en compte de la variabilité du

coefficient de conversion mètre de chantier / surface). L'élevage à

plat est largement dominant; avec environ 30 000 t, il représente 79%

de la biomasse totale.

4.2.3. Estimation sommaire des quantités d'huîtres non

prises en compte dans l'échantillonnage

L'objet de ce travail est double évaluer les stocks en

élevage, mais aussi approcher l'ensemble de la biomasse d'huîtres

présente dans le bassin et intervenant dans le bilan trophique général.

L'estimation faite précédemment n'a pas pris en compte les huîtres

"sauvages" des strates échantillonnées, les huîtres des "hauts" du

bassin, et celles des gisements naturels. Leur importance peut être

évaluée à partir des données recueillies sur le terrain:

- les huîtres sauvages des secteurs échantillonnés constitueraient

une biomasse de 876 t dans la strate 5 (présentes dans 6 conces-

sions parmi les 30 échantillonnées) et seraient négligeables sur

les autres strates,

- les huîtres des hauts du bassin, en considérant un taux

d'exploitation de 15% des surfaces et les valeurs des densités

calculées pour les strates 3 et 5, représenteraient une valeur de

2 285 t en plat et 1 002 t en surélevé,

les huîtres sauvages de cette même zone, en appliquant les mêmes

proportions que pour la strate 5, s'estimeraient à 1 511 t.

Quand aux gisements naturels, nous ne possédons

actuellement aucun élément permettant d'évaluer leur importance.

Ainsi aux 38 000 t répertoriées précédemment, il faut au

minimum ajouter 1 876 + 2 285 + 1 002 + 1 511 = 6 674 t, soit pres-
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qu'autant que la part représentée par l'élevage en surélevé (7 457 tJ.

Au total, 44 670 t d'huitres seraient au minimum présentes dans le

bassin d'Arcachon, sans tenir compte des gisements naturels.

CONCLUSION

L'estimation des surfaces exploitées à partir des photogra

phies aériennes par échantillonnage systématique donne de très bons

résultats tant du point de vue de la fiabilité que de la précison

obtenue.

La méthode de calcul de la biomasse en élevage faisant

appel à cette démarche conduit à la meilleure précision et sera donc

seule retenue pour les années ultérieures.

Les estimations pourraient étre affinées

- en approchant la structure en age de la population il s'agirait

dans un premier temps d'échantillonner séparément les huitres agées

de 1 an car elles sont facilement identifiables sur le terrain

contrairement aux huitres plus vieilles;

- en séparant les différents types de culture en surélevé, poches et

collecteurs. Il sera de plus nécessaire pour le surélevé, d'effectuer

un 2ème échantillonnage, éventuellement à partir de photographies

aériennes à grande échelle, pour obtenir la proportion entre poches et

collecteurs, le taux d'occupation des chantiers et le coefficient de

conversion mètre linéaire de chantier/surface.

Ces séparations, par age et mode de culture, permet

traient de diminuer la variance sur les densités qui est la principa

le source d'imprécision des résultats. Enfin, il serait intéressant

d'aborder de façon plus précise les biomasses d'huitres non prises

en compte dans l'échantillonnage et qui peuvent tenir une place aus

si importante que celles cultivées en surélevé.

Les estimations de biomasse sont un des éléments

essentiels à la mise en place d'une politique de gestion rationnelle
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des bassins conchylicoles. C'est g~âce au ca~actè~e ~épétitif de

cette action, couplée au suivi du compo~tement du cheptel (c~oissan

ce, mo~talité) qU'une meilleu~e comp~éhension de la ~elation stock en

élevage ~ ~endement se~a possible.

A te~me il se~ait souhaitable que l'on a~~ive à dédui~e de

l'estimation des stocks, une p~évision de la p~oduction comme~ciali

sable de l'année en cou~s et/ou des deux années suivantes. Ceci

nécessite~ait un ~epo~t de l'effo~t ve~s la composition du stock.

Cependant une estimation de la p~oduction comme~cialisable n'au~a

d'inté~êt que si on peut la ~app~oche~ de la p~oduction ~éellement

comme~cialisée dont la connaissance p~écise nécessite la mise en place

d'un ~éseau fiable d'acquisition de statistiques conchylicoles.
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ANNEXE

NOTATIONS ET r-ORMULES

effectif de la population

concessions par strate

effectif de l'échantillon = nb de concessions

échantillonnées

surface totale concédée dans la strate

nb d'unités secondaires de la i èma unité primaire (en m'

de surface exploitée ou m linéaires de chantier garni)

nb de m' de surface exploitée (surélevé) de la i èma unité

primaire

nb de m' de surface concédée (plat) de la i~ma unité

primaire

nb de m' de surface concédée (surélevé) de la i~ma unité

primaire

nombre d'unités secondaires échantillonnées dans la i~mQ

unité primaire soit m' à plat, soit m linéaires de chan

tier en surélevé

taux d'échantillonnage des unités primaires

taux d'échantillonnage des unités secondaires dans la i~ma

unité primaire

estimation du nombre moyen d'unités secondaires par unité

primaire
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FORMULES

1 - SURFACE EXPLOITEE (Sel ET TAUX D'EXPLOITATION IPI

1.1. Echantillonnage terrain

Sur chaque strat~

Plat Surélevé

n n n n

P = ~ Mi /~ M' i

n

vIP)=N2el-fl~eMi-PM'iI2/sc2en-1 ln

P = ~Sci/~Sc'i

n

VIP 1 =N2 e 1 - f 1~( Sc i - PSc' i l 2 /S c 2 en - 1 ) n

n n n n

Se = Sc ~ Mi/~ M'i

n

Se = Sc~ Sci/~Sc'i

n

V(Se)=N'e1-f) ~(Sci-PSc'i12/(n-1ln

Les résultats sont légèrement biaisés si n est faible.

Sur l'ensemble des strates el'indice h indique le numéro de la stratel

k k k k

P = ::::E [Seh Ph 1/::::Eseh vlPI =::::E[Seh 2 vePhl]/::::E Sceh 2

1 1 1 1

k k

Se = ::::E Seh VeSe) = ::::E v eSeh 1
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1.2. Echantillonnage systématigue sur photos

La mesure est effectuée trois fois sur chaque photo ce qui

permet de calculer un écart-type IBACHER, 19841. Dans chaque strate, les

différentes photos concernées sont exploitées séparément (Sr et veSp) nl ,

puis les résultats sont ajolltés

p

Se =:::lË Sp et

p

vlSel = :::lË v(Spl/n

Il en est de même pour le calcul sur l!ensemble des strates.

2.1. Ec.hantillonnage terrain

yij est la valeur de la j~mQ unité secondaire dans la i~mQ

unité primaire.

Sur chaque strate

mi

yi = :::lË yij/mi

n n

poids moyen d'une 11nité secondaire dans la i èmo unité

primaire

y = ::E Miyi/::E Mi

1

estimation du poids moyen d'une unité secondaire dans

la strate

n n

v ( y) = 1 lin - liN 1 1 lin - 1 ):E [ H F ( yi - if) 21 ~2 ] + 11 n N:E[ Hl' 1 11 mi - 1 1 Mi) SPI M' ]

mi

avec sP = :::lË [Iyij-yil'/Imi-l 1 ]

j = 1

=y est biaisé. Le biais de y décroit rapidement avéc l'augmentation de n.



n

y = ~ MiYi/n
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estimation non biaisée du poids moyen par unité primaire

n n

vey) = [e1-f)/nJ::EeMiYi-y)2/en-1)+::EeMi2(1-filsi'l minN)

1 1

~

y = Ny

vey) = N'v(y)

estimation non biaisée de la biomasse par strate

Sur l'ensemble des strates (l'indice h indique le n° de la strate)

~ ~

=::EveYh)y = Yh vey)

y = y /::ENh vey) = v ( Y) / e::EN h ) ,

y = y /::ENhMh vey) = v(y)/e::ENhMh)'

L'allocation entre les strates étant proportionnelle, le nombre de

degrés de liberté est approximativement égal à eSATTERTHWAITE, 1946

i.Jl COCHRAN, 1977)

ne = [::EeNh-hh)veYh) P/::E[ eNh-nh)'v' eYh)/(nh-1)]

2.2. Echantillonnage photos

Sur chague strate
~

y = Sey

Sur l'ensemble des strates
~ <:~

y = <Yh

~

vey) = Se'v(y)+Y'vese)+vese)vey)
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